
Le Guide sur les droits de l’homme dans les Objectifs de
Développement Durable
Relier les droits de l’homme avec tous les objectifs de développement durable

Cliquez sur un objectif, une cible ou un instrument pour afficher le texte. Utilisez les boutons situés à droite pour ajuster l’arrangement des résultats.
Arranger par:
Cibles
Instruments

Objectif Cible Instrument Article

Renforcer les moyens
de mettre en oeuvre le
Partenariat mondial
pour le
développement
durable et le
revitaliser.

17.2

Faire en sorte que les pays développés honorent tous les engagements pris en matière d’aide publique au
développement, notamment celui pris par nombre d’entre eux de consacrer 0,7 pour cent de leur revenu national
brut à l’aide aux pays en développement, et d’en consacrer entre 0,15 pour cent et 0,20 pour cent à l’aide aux pays
les moins avancés, les fournisseurs d’aide publique au développement étant encouragés à envisager de se donner
pour objectif de consacrer au moins 0,20 pour cent de leur revenu national brut à l’aide aux pays les moins
avancés.

Indicators
17.2.1
Aide publique nette au développement, montant total et montant alloué aux pays les moins avancés, en proportion
du revenu national brut des pays donateurs membres du Comité d’aide au développement de l’OCDE

UDHR
Déclaration universelle des droits de l'homme
(DUDH)

Afficher tous les articles
28
Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie culturelle de la communauté, de
jouir des arts et de participer au progrès scientifique et aux bienfaits qui en résultent.

PIDESC
Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels (PIDESC)

Afficher tous les articles
2.1
Chacun des Etats parties au présent Pacte s'engage à agir, tant par son effort propre que par
l'assistance et la coopération internationales, notamment sur les plans économique et
technique, au maximum de ses ressources disponibles, en vue d'assurer progressivement le
plein exercice des droits reconnus dans le présent Pacte par tous les moyens appropriés, y
compris en particulier l'adoption de mesures législatives.

11.1
Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à un niveau de vie
suffisant pour elle-même et sa famille, y compris une nourriture, un vêtement et un logement
suffisants, ainsi qu'à une amélioration constante de ses conditions d'existence. Les Etats
parties prendront des mesures appropriées pour assurer la réalisation de ce droit et ils
reconnaissent à cet effet l'importance essentielle d'une coopération internationale librement
consentie.
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